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ARTICLE PREMIER

Compl éter la premiére phrase del’alinéa 11 par lesmots::
« apres concertation avec les organisations syndicales de salariés et d’ employeurs représentatives au
niveau national et interprofessionnel ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise aréinstaurer un veritable dialogue socia avec les corps intermeédiaires, ce que
ne prévoit absolument pas ce projet de loi, qui, une nouvelle fois témoigne du désintérét de ce

Gouvernement pour les organisations syndicales mais aussi d’une étatisation croissante de notre
systéme deretraite.
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